
 

 
  

 
 

 Fin des engagements 

Le 8 mars 2023 minuit 
 

Aucune inscription sur place 

  

 
 

Pas d’organisation régionale Auvergne-Rhône-Alpes, qualificative au CFU 
 

 
25/03 
2023 

Championnat France individuel  
de Combat  
de Poumsé 
 

A Gennevilliers 
Ligue IDF 

Dossier inscription 
Liste des qualifiés 

Résultats 
Règlement FFSU 

 

 
Condition pour pouvoir être sélectionné au Championnat de France : 
 
▪ Inscription en ligne obligatoire, pour les étudiants de l’académie de Clermont-Fd / Grenoble et Lyon 
▪ Licencié FFSU 2023 
▪ Aucun changement de catégorie de poids autorisé après la date d’engagement 
▪ Niveau ceinture bleue, 6° Keup 

 
A retourner à mralfanokalli@sport-u.com, Le tout avant le 08/03/2023 

• Copie du passeport sportif FFTDA ou d’une attestation de grade signée par un enseignant B.E. ou D.F 
taekwondo 

▪ Copie du certificat médical autorisant la pratique du taekwondo en compétition  
▪ Remplir la Demande de Qualification exceptionnelle 

 

              
Combat : 
 
Catégories de poids :        
Jeunes gens :  
-54 kg, -58 kg, -63 kg, -68 kg, -74 kg, -80 kg, -87 kg, +87 kg                                            
Jeunes filles :  
- 46 kg, -49 kg, -53 kg, -57 kg, -62 kg, -67 kg, -73 kg, +73 kg 
 

               
Technique traditionnel (POUMSE) : 
 
Championnat individuel garçons et filles sous 
forme de système tour 
 

 
LA LIGUE N’ORGANISE PLUS DE DEPLACEMENT POUR LES CHAMPIONNATS DE France OU COUPE DE France 

 
 
 
 
 

   
 

  

     

 

 
 
 
 
 

 

 

Plus d’infos 

PROGRAMME 2022 - 2023 
Licence FFSU obligatoire 

TAEKWONDO 
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